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Millionen kosten wird. Damit erhält Bern die
bedeutendste Halle dieser Art auf schweizerischem Gebiet.

Im kommenden Herbst soll damit begonnen werden.
Inzwischen sind bereite Strassenverschiebungen und neue

Geleiseanlagen ausgeführt worden. Die Arbeiten wer¬

den so gefördert, dass auf die kommende Hyspa hin der

neue Güterbahnhof bereits Entlastungsdienste wird
leisten können. Man rechnet damit, dass die Arbeiten in
zwei bis drei Jahren beendet sein werden. ek.

Chronique suisse-romande
Geneve

Geneve-Plage. L'Association de Geneve-Plage a mis

en soumission entre les entrepreneurs suisses etablis

depuis au moins deux ans dans le canton, les travaux
de la premiere periode de 1931 concernant les installations

sanitaires et le service du gaz.

Airodrome de Cointrin. Par 46 voix contre 43, le

Grand Conseil a vote un credit de fr. 122.000 pour la

construction d'un grand hangar ä l'aerodrome de Cointrin.

Questions relatives ä l'urbanisme. Le Conseil d'Etat

a demande au Grand Conseil, en attendant l'adoption
des plans d'amenagement et des plans definitifs concernant

le quartier des Grolles, situe entre la gare et les

nouveaux palais de la Societe des Nations, ä l'Ariana,
et celui de Samt-Gervais situe sur la rive droite du

Rhone, de lui permettre de refuser pendant un an les

autorisations de construire pour tout immeuble qui com-

promettrait les projets d'amenagement de ces quartiers.
La transformation de ces quartiers a fait l'objet d'un

concours entre les architectes suisses, dont les plans

exposes au Bätiment electoral ont beaucoup interesse le

public.
En ce qui concerne le quartier de Saint-Gervais, une

commission de trois experts, secondes par le directeur

du plan d'extension et l'architecte municipal, a ete char-

gee d'examiner les documents du concours et d'etablir

un projet definitif. Pour le quartier des Grottes, les

Services techniques de l'Etat et de la Ville ont dresse le

nouveau plan qui tient compte des futures arteres se

dirigeant vers le Palais de la Societe des Nations.

A ce que l'on nous assure, on va prevoir, sous peu,
le projet d'amenagement d'un quartier nouveau situe

entre la gare et Bel-Air, qui sera realise ces prochaines

annees.

Societe des Nations. Les travaux de la mafonnerie du

Palais, dont le gros ceuvre devra etre termine en 18 mois,

ont ete adjuges ä un groupe d'entrepreneurs constitue

par trois maisons suisses (deux de Geneve et une de

Zürich), une maison italienne (Milan) et une maison

franfaise (Paris).
Le Jardin zoologique. Les proprietaires ayant renonce

au dernier instant ä vendre leur fonds, le Jardin zoologique

ne pourra plus, par consequent, etre etabli sur le

terrain qui avait ete choisi.

Pour la Haute-Ville. L'entente entre la Ville et l'Etat

etant faite actuellement et les projets d'amenagement
de la Haute-Ville etant termines, ils vont etre soumis

et discutes au Conseil Municipal.
Bains des Päquis. Afin de se rendre compte de l'impor-

tance des travaux de reconstruetion des bains des Päquis,

on a deeide d'en etablir au plus vite les gabarits.
Une nouvelle icole. On parle d'une ecole moderne

qui se construira prochainement dans le nouveau quartier

populaire de Vieusseux.

Conference du Desarmement. Les pouvoirs publics se

montrent tres preoecupes sur la fagon dont on parviendra
ä loger les partieipants ä la Conference du desarmement

qui doit avoir lieu de janvier ä juillet 1932. On pense

utiliser une partie des nouveaux bätiments locatifs qui,

avant d'etre oecupes par les locataires definitifs, seront

reserves aux nombreuses delegations etrangeres.
Beaux-Arts. Suivant decision du Conseil Federal,

l'exposition nationale des Beaux-Arts qui aura lieu en 1931

au Palais des Expositions, s'ouvrira le 29 aoüt et durera

environ six semaines.

Le Departement federal de l'Interieur enverra
prochainement ä tous les artistes dont il connait l'adresse,

le reglement de l'exposition, ainsi qu'un bulletin d'ins-

cription provisoire. Ce dernier devra lui etre renvoye le

ler avril 1931 au plus tard. Les oeuvres annoneees devront

etre expediees au Palais des Expositions entre le 6 et le
20 juillet 1931.

Les artistes qui ne recevraient pas de bulletin d'ins-

cription sont pries d'en reclamer un au secretariat du

Departement federal de l'Interieur ä Berne.

Exposition nationale des arts appliquös. Le Conseil

federal a donne son approbation au reglement de la

Ilme Exposition nationale des arte appliques, organisee

par le Departement federal de l'Interieur et qui, comme

l'Exposition nationale des Beaux-Arts, aura lieu au
Palais des Expositions, du 29 aoüt au 11 octobre 1931.

Le delai d'inscription est fixe au 31 mars pour les

ensembles mobiliers et au 30 avril pour les autres en-

vois. Peuvent participer ä l'Exposition: les artistes, artisans

et industriels de nationalite suisse, quel que soit

leur domicile; les artistes, artisans et industriels de

nationalite etrangere etablis en Suisse des avant le

ler janvier 1929.

Le comite d'organisation desire donner une importance

particuliere ä la section des ensembles mobiliers.
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II fait appel aux architectes, aux «ensembliers», aux

decorateurs, aux industriels du meuble et les invite ä se

preparer des maintenant de facon ä pouvoir soumettre

au jury, dans le delai prevu, soit le 31 mars, les plans

et dessins des ensembles projetes.
Le reglement de l'exposition, accompagne du bulletin

d'inscription, sera envoye gratuitement ä toutes les per-
sonnes qui en feront la demande au Secretariat general
de l'«Oeuvre», place de la Cathedrale 12, Lausanne.

Pour l'architecture nouvelle. Le 23 janvier 1931, les

architectes Gampert, Nazarieff, Quetanl, Sartoris. Saugey,

Schürch et Schwertz, ont decide de constituer un groupement

d'action dont la strueture, le but et le programme
seront exposes d'autre part. Ils declarent etre entierement

acquis ä l'esprit nouveau qui est ä la base de l'architecture

moderne et voueront tous leurs efforts ä sa pro-
pagation parmi le public. Ce groupement portera le nom

de: groupe pour l'architecture nouvelle. L'architecte
Francis Quitani a ete nomme secretaire du groupe.

Lausanne

Grand-Theälrc. La Municipalite a soumis ä l'enquete

publique les plans qui lui ont ete presentes par l'architecte

Charles Thdvenaz F. A. S.; concernant la transfor-
mation du Grand-Theätre situe au lieu dit «Eu

Georgette», entre l'avenue du Theätre et les rues Charles

Monnard et Beau-Sejour.

Conference Von der Mühll. Jeudi 22 janvier dernier,
ä l'«Atelier-Ecole Aubert», l'architecte H. Robert Von der

Mühll a donne, dans une belle et tres vivante causerie,

une reponse ä la question bien actuelle et particuliere-
nient complexe qui lui avait ete posee: «Faut-il rendre
les gens heureux par VArchitecture, meme malgre' eux?».

Place du Pont. La Municipalite a soumis ä l'enquete

publique les plans qui lui ont ete presentes par l'architecte

Georges Epilaux F. A. S., de la construction d'un

grand bätiment de service pour le compte de la Societe

Immobilere des Grands Magasins «A l'Innovation» sur
sa propriete situee en bordure des Escaliers des Petites
Roches.

Radio-Soliens. La construction de la grande Station

d'emission de la Suisse romande, ä Sotlens, pres de Mou-

don, est pres d'etre achevee. II reste encore ä monter la

grande antenne. Les deux pylönes d'antenne, de 125

metres de hauteur, places ä une distance de 200 metres
l'un de l'autre, sont soigneusement isoles de la terre.

La Station se compose, au rez-de-chaussee, d'un petit
bureau pour le chef du poste, d'un local reserve au
personnel, d'une grande salle aux amples parois vitrees
destinee aux appareils d'emissions et d'une salle des

machines; au premier etage, d'une salle röservee ä l'ampli-
fication ä grande puissance; et au sous-sol, de locaux

destines aux pompes, aux ventilateurs necessaires au

refroidissement de l'eau, au transformateur de tension,

au cireuit de filtrage pour les valves redresseuses et aux

cäbles ä haute tension partant d'une cabine situee a une

certaine distance du bätiment principal.
La Tour Bel-Air. La Societe du Bel-Air Metropole a

l'intention de construire, si les autorites lui en aecor-

deront la possibilite, une tour-beffroi de 66 metres de

hauteur. L'enquete publique etant terminee, la question

va etre soumise au Conseil communal.

Le vaste et somptueux bätiment du Bel-Air Metropole,

qui devrait etre couronne par la tour-beffroi autour de

laquelle s'est engagee une si ardente polemique, sera

dote d'un cinema-theätre disposant d'une grande scene

moderne. Sur la facade cote Grand-Pont sera amenage

un spacieux restaurant, avec tea-room, brasserie, dan-

cing, bar et buvette. Seize a dix-huit ascenseurs desser-

viront les nombreux bureaux et appartements de l'edifice,

qui seront surtout composes d'une et deux pieces,

jusqu'ä huit pieces cependant, et beneficieront d'appareils
de T. S. F. installes dans l'immeuble, avec prise dans

chaque appartement. Chaque appartement disposera en

outre d'une cuisiniere ä gaz installee, d'un frigidaire, du

chauffage central, de l'eau chaude et froide, d'un de-

valoir, etc.

Les locataires disposeront aussi d'un tennis, construit

sur le toit des garages, actuellement termines. Ils auront

le droit de priorite pour la location des boxes de garage.

Une place de jeux pour enfants sera egalement amenagee.

Une large galerie (promenoir accessible ä tous, de

meme que le grand square central de 20 m. sur 50 m.)

courra tout autour des bätiments.

Sur la facade cote Bel-Air-Terreaux, de meme que

sur les grands passages, de nombreux magasins de tous

genres seront installes.

Les membres de la Section romande de la Federation

des Architectes suisses, reunis en seance ä Lausanne

le 24 janvier 1931, ont examine le projet, l'emplacement

et la maquette de la tour de Bel-Air.

Apres discussion, ils ont pris parti, ä la majorite, pour
le projet. Une resolution a ete etablie par les architectes

F. Mezger F. A. S. et J. Torcapel F. A. S., president et

secretaire de la Section romande.

Cette decision se rapporte uniquement ä l'emplacement

envisage qui, par sa Situation dans la ville, se

prete ä la construction d'un element vertical.

Tout en reconnaissant qu'il serait dangereux de

donner libre cours ä l'edification de bätiments sem-

blables, sans etudes prealables du plan de la ville, et

bien que cette prerogative fut jusqu'ä aujourd'hui re-

servee ä des bätiments publics, ce projet est neanmoins

recominandable.

Albert Sartoris, architecte.

XXXIII


	Chronique suisse-romande

